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PROVINCE DE QUÉBEC
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES

CONSEIL DES COMMISSAIRES

Séance ajournée du conseil des commissaires de la Commission scolaire de la
Seigneurie-des-Mille-Îles, tenue le lundi 29 mars 2004 à 20 h 30, à la salle
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue
Beauchamp, Sainte-Thérèse, suite à l’ajournement de la séance du 23 mars
2004.

PRÉSENCES

Étaient présents : Mmes  Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Maryse Chevalier,
Ginette Cyr, Marinella De Oliveira, Paola De Monte, Lyne Deschamps, Jeanne
d’Arc Duval Paquette, Sandra East, Paule Fortier, Lise Landry, Thérèse Lessard,
Maureen Pagé, Rita-Thérèse Poisson et Guylaine Richer, MM. Daniel B. Bisson,
Normand Chalifoux, André Contant, Benoît Gagnon, Jocelyn Gardner, Claude
Girard, Alain Portelance et Alain St-Jean, tous commissaires, ainsi que MM.
Denis Claude Blais et Claude D’Amour, commissaires-parents.

Aussi présents : Mme Lise Lavoie-Gauthier, dir. gén., MM. Michel Gratton, dir. aff.
corp. et comm., Richard Chaurest, dir. gén. adj., Jean-François Lachance, dir.
gén. adj., Yvon Truchon, dir. gén. adj.

Mme Johanne Roy et M. Normand Lemay, commissaires, ont prévenu de leur
absence.

OUVERTURE

Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme Paule
Fortier, présidente.

REPRISE DE LA SÉANCE
Résolution no. CC-040329-1843

Il est proposé par M. Claude Girard

DE REPRENDRE les délibérations en séance publique.

Adopté

Il est 20 h 35.

COMITÉ PLÉNIER
Résolution no. CC-040329-1844

Il est proposé par Mme Sandra East

DE SIÉGER temporairement en comité plénier privé.

Adopté

Il est 20 h 35.

Mme Thérèse Lessard occupe son siège à 20h40.
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REPRISE DE LA SÉANCE
Résolution no. CC-040329-1845

Il est proposé par Mme Ginette Cyr

DE REPRENDRE les délibérations en séance publique.

Adopté

Il est 22 h 25.

STRUCTURE ADMINISTRATIVE
Résolution no. CC-040329-1846

ATTENDU le plan stratégique 2003-2006 adopté par le conseil des commissaires
le 25 juin 2003;

ATTENDU l’importance d’atteindre les objectifs poursuivis par les quatre
orientations du Plan stratégique 2003-2006;

ATTENDU les travaux du groupe de travail de l’axe A de l’orientation 1 du plan
stratégique, ayant pour objectifs d’adapter la structure organisationnelle et
d’optimiser les processus décisionnels et administratifs;

ATTENDU l’orientation 3 visant à Reconnaître et développer l’expertise et le
potentiel du personnel et les recommandations du groupe de travail concernant
des adaptations à apporter à la structure organisationnelle afin de favoriser
l’actualisation et le développement des compétences de toutes les catégories de
personnel, dans une perspective d’apprentissage tout au long de sa carrière;

ATTENDU la pertinence de permettre au service de la formation générale des
jeunes de concentrer ses énergies sur sa mission de contribuer à assurer la
réussite et à la persévérance des élèves, en soutenant les équipes écoles  par la
formation, l’accompagnement, la recherche et le développement d’outils
pédagogiques ainsi que sur l’implantation des nouveaux curriculum de formation
au primaire et au secondaire;

ATTENDU le besoin de relocaliser l’équipe du Carrefour des services aux
entreprises et la pertinence d’identifier davantage ses activités à celles des
centres de formation;

ATTENDU la pertinence d’apporter des adaptations à la structure
organisationnelle de la CSSMI dès l’année scolaire 2003-2004, pour atteindre
plus efficacement les objectifs poursuivis par le plan stratégique;

ATTENDU que la direction générale a consulté le comité consultatif de gestion
sur d’éventuelles adaptations qui pourraient être apportées à la structure
organisationnelle de la CSSMI, à compter de l’année scolaire 2004-2005;

ATTENDU les consultations requises en vertu de la Politique locale de gestion
des cadres d’école (RH-04, art. 3.1.2) et de la Politique locale de gestion des
administrateurs (RH-05, art. 5.1.3) ainsi que des ententes avec les instances
représentant les différentes catégories d’employés, lorsqu’une réorganisation
administrative entraîne des mouvements de personnel;

Il est proposé par M. André Contant

D’ADOPTER pour consultation les trois projets suivants d’adaptation de la
structure administrative et de l’organigramme de la CSSMI, à compter de
l’année scolaire 2004-2005 :
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1. Mettre en place un nouveau service, dont les ressources proviendraient
d’autres unités, à l’exception des écoles et des services directs à
l’élève, qui serait responsable d’actualiser et de développer les
compétences de toutes les catégories de personnel de la CSSMI;

2. Confier le secteur nutrition et service de garde actuellement sous la
responsabilité du service de la formation générale des jeunes au
service de l’organisation scolaire et du transport;

3. Rattacher le Carrefour des services aux entreprises au Centre de
formation professionnelle l’Émergence;

étant entendu que le comité exécutif aura à approuver les plans
d’organisation des gestionnaires des services et des établissements,
proposés par la directrice générale dans le cadre de la mise en œuvre du
plan stratégique, conformément à la nouvelle structure administrative 2004-
2005 adoptée par le conseil des commissaires.

Adopté

MM. André Contant, Claude D’Amour et Alain St-Jean quittent leur siège à
23 h 00.

CONFÉRENCE DE L’ASSOCIATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DE LA
RÉGION LAVAL-LAURENTIDES
Résolution no. CC-040329-1847

Il est proposé par Mme Jeanne d’Arc Duval Paquette

D’AUTORISER  la participation des commissaires intéressés à la
conférence de l’Association des commissions scolaires de la région Laval-
Laurentides sur le thème « L’école en crise :  quelques pistes de réflexion
et d’action », le 15 avril 2004 à Saint-Jérome.

Adopté

Mme Johanne Beaulieu quitte son siège à 23 h 20.

Mme Sandra East quitte son siège à 23 h 45.

PROLONGATION DE LA SÉANCE
Résolution no. CC-040329-1848

Il est proposé par M. Benoît Gagnon

DE POURSUIVRE la séance pour compléter l’ordre du jour.

Adopté

Il est 23 h 55.

LEVÉE DE LA SÉANCE
Résolution no. CC-040329-1849

Il est proposé par M. Jocelyn Gardner

DE LEVER  la séance.

Adopté
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Il est 0 h 15.

Paule Fortier, présidente

Michel Gratton, secrétaire général


